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Démarches pour la prise en charge de la formation des 
salariés en chômage partiel 

 
Conditions d’éligibilité 

 Actions éligibles : action de formation, bilan de compétences, VAE (exclusion des formations 
relevant de l’obligation de formation générale à la sécurité incombant à l’employeur, art. L. 4121-1 
et L. 3 4121-2 du CT) 

 Modalités de réalisation : 100% à distance pendant le temps chômé 
 Bénéficiaires : salariés placés en activité partielle, individuellement ou collectivement (exclusion 

des apprentis et salariés en contrat de professionnalisation) 
 Date minimale de début de formation : 1er mars 2020 
 Date maximale de fin de formation : Date de fin de la période d’activité partielle 
 Organisme de formation : inscrit au Datadock 
 Formation interne : possible si l’entreprise dispose d’un organisme de formation inscrit au 

Datadock 

Financements 

 1 dossier par session de formation 
 100% des coûts pédagogiques. Toutefois, si > 1 500 € HT par salarié, le dossier fera l’objet d’une 

instruction plus détaillée. 

Démarche à suivre 

1. Saisir la Demande de Prise en Charge (DPC) auprès de votre OPCO 
2. Indiquer OBLIGATOIREMENT dans le champ « intitulé de formation » : FNE + l’intitulé de formation 
3. Joindre le programme de formation qui précise les modalités de la FOAD – Formation A Distance 

(modalités pédagogiques et d’intervention) 
4. Joindre le devis ou la convention de la formation 
5. Joindre la demande de subvention complétée  

o https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/demande-subvention-fne-formation.pdf 
6. Joindre la notification d’accord du recours à l’activité partielle délivrée par la Direccte 
7. Joindre une attestation sur l’honneur que les salariés concernés par la demande sont placés en 

activité partielle  
8. Joindre une copie de l’accord du salarié : courrier ou mail attestant qu’il accepte de suivre la 

formation sur son temps de chômage partiel 

Un accord de prise en charge devra être édité qui vaudra convention avec la DIRECCTE. La facture devra 
être accompagnée de la certification de réalisation remise par l’Organisme de Formation pour être mise 
en paiement. Comme toute action de formation financée, celle-ci est susceptible d’être contrôlée par les 
services de l’État à tout moment. 

Vous n’avez pas encore fait les démarches de chômage partiel ? voici un guide pas à pas                 
http://centre-val-de-loire.direccte.gouv.fr/sites/centre-val-de-     
loire.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/apart_pas_a_pas_de_a_a_z_6avril2020.pdf 
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